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CINQ PETITIONS CONCERNAI."'fl' LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
BRITANNIQUE ET CONTENM"T DES PLAINTES RELATIVES A DIVERSES 

MESURES DE REPRESSION 

(Distribuées. conformément au paragraphe 5 de l'annexe à la résolution 1713 (XX)) 

1. Ces cinq pétitions, expédiées de Bai:J.enda en mars 1958, s'élèvent contre 

certaines mesures de répression que l'AÙtorité administrante aurait prises au 

Cameroun sous administration britannique du 2 au 26 mars i958. · Les passagef!. 

suivants sont tirés de l'original de chacune de ces pétitions : 
·.·· 

a) "Je viens très humblement devant votre organisation internationale protesté 

·.:avec énergique contre les tyrannies outrageuses des gouvernement Britannique qui 

maltrait.e les populations Kamerunaises dépuis le 2 au 26 mars 1958 malgré les .. · . 

résolutions No 558 (VI) du 18 janvier 1952 et 1064 (XI) du 26 février 1957 et 

les dispositions de l'article 76 B de la Charte des Nations-Unies. 

. "Prot.este avec .véhéoence contre 1 'arrestation de K~to Senard~ Fotso Joseph, .. 

. Kamdem Just.in~ Fongang Mathias:Zt Tamda John et Touopie dans la province d.e Bamenda 

par les. aut~rités Britanniques sous le fo.it .d ,:avoir. diffusé la documentation des 

Nations-Unies No A/C.4/SR.715 du 25-11-1957 émanant de la 12ème session de 

i iasse~bié.e générale de 1 10 .N. U. conformément à la résolution No 1713 (XX) 

paragraph 4. 
,;Considérant notre mouvement de One Kamerun est un-mouvement officiellement 

connu le statut par les autorités administrantes. 

y 

gj 
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' 
'~emande en conséquence l'intervention de secrétaire général de l'O.N.U. aux 

autorités intéressées pour la libération immédiates des patriotes arrêtés depuis 

le 2 au 26 mars 1958 dans le province de Bamenda." (pétition no 1) 

b) "Par le concours de la présente pétition je viens très respectueusement auprès 

de votre haute magistrature protester véhémentement contre les tyrannies amères 

qu'enregistrent les autorités Britanniques contre les habitants du Kamerun 

notamment les membres de "one Kamerun" dépuis le 2 au 26 mars 1958. Telle est 

l'arrestation des patriotes Kamto Donard~ Fotso Joseph, Fongang Mathias~ 
. 2/ 

Tanda John, Touapie et Kamdem Justin::l dans la province de Bamenda sous le seul 

motif d'avoir diffusé les documents des Nations-Unies •••••• Considérant nos 

patriotes arrêtés tels que Fotso Joseph, Fongang Mathias2t Tanda John arrêté 

le 23-3-1958 ont été munus d'un permis signé des autorités locales pour les 

conférences publiques et géographique ils n'ont pas été délimités les secteurs 

figurés dans le permis. 

"Demande en conséquence : l'intervention des Nations-Unies auprès des 

autorités intéressées en fin d'obtenir la libération des patriotes détenus dans 

le géôle colonialiste de Bamenda. La cessation de repression sauvagement opérée 

contre les membres de "One Kamerun". (pétitions nos 2 et 3). 

c) "La. détention des patriotes Donard~ Koham Justin~ Ngoumela AugustinY, 

Totap Climent, en date du 2 au 9 mars 1958 par les Autorités Anglaises dans la 

région de Bamenda et condamne furieusement les dépouillement des femmes 

Kamerunaises comme les chèvres au paturage. 11 (pétition no 4) 

d) "Protestons véhémentement contre arrestations mili tanta One Kamerun portant 

documents Unations. Condamnés six mois prison arbitrairement par Autorités 

britanniques. Demandons intervention Unations auprès Gouvernement britannique 

libération immédiate." (:pétition no 5) 

2. En outre, chacun des auteurs de ces pétitions revendique 1 'unification et 

l'indépendance immédiates du Cameroun. L'un d'entree~~ demande que cette 

unification soit proclamée par la voie d'un référendum populaire sous l'égide 

~ Note du Secrétariat Le document TjPET.5/13l2 mentionne aussi ce nom. 
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des Nations Unies. Un autre réclame la libération de·tous les détenus politiques 

et le rapatriement des treize dirigeants des mouvements de-libération nationale 

avant qu'une solution quelconque au problème camerounais ne soit envisagée. Un 

dernier demande l'abrogation des décrets du 13 juillet 1955 et du 3 juin 1957. 

Pétitionnaire Date de la Lieu 
pétition (fi'Q'j;igine 

1. Sipoufo Kamga Gaspard Nembre de 26.3.58 Bamenda 
ONE KANERUN 

2. V~e Sipoufo Geneviève ménagère 26.3.58 Bamenda 

3· Pierre Simo planteur 26.3.58 Bamenda 
à Bamenda 

4. Mme Julienne NondQm ménagère 10.3.58 Bamenda 

5· Section ONE KAMERUN Ba.menda 26.3.58 Bamenda (câble) 




